
En exécution de l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2019 de Monsieur le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, une enquête publique préalable 
à la délivrance du permis de construire portant sur la réalisation du Nouveau Lariboisière sur le site de l’hôpital sis 2, rue Ambroise Paré à Paris 10e 
arrondissement, sera ouverte du lundi 16 septembre de 8h30 au vendredi 18 octobre 2019 à 17h, soit 33 jours consécutifs.

Cette enquête a pour objet la demande de permis de construire n°PC 075 110 19 P 0009 déposée le 25 février 2019 concernant la construction d’un 
bâtiment R+5 avec 2 niveaux de sous-sol d’une superficie de 46 500 m² dénommé « Nouveau Lariboisière ». Cette nouvelle construction se trouve dans la 
partie Nord-Est du site de l’actuel hôpital.
Le permis de construire comprend également la restructuration et le ravalement partiel des peignes E, F et G Est, les aménagements extérieurs et la 
réalisation d’une clôture dans la partie septentrionale du site.

Le dossier d’enquête, comprenant notamment une note de présentation juridique et administrative de la demande de réalisation du Nouveau Lariboisière 
(pièce A), une étude d’impact avec l’avis de l’autorité environnementale (pièce B), une demande de permis de construire (pièce C), les avis émis (pièce D) 
ainsi que les registres d’enquête publique, seront déposés dans les lieux d’enquête suivants, où ils pourront être consultés aux jours et heures habituels 
d’ouverture au public, pendant toute la durée de l’enquête publique :
•	Préfecture de Paris et d’Île-de-France, (siège de l’enquête) UDEA75 – 5, rue Leblanc, 75015 Paris
•	Mairie du 10e arrondissement de Paris – 72, rue Faubourg Saint Martin
•	Mairie du 18e arrondissement de Paris – 1, place Jules Joffrin

et sous une forme dématérialisée via :
•	le site internet dédié à l’enquête publique : http://www.registredemat.fr/nouveaulariboisiere
•	le site internet de la préfecture de Paris et d’Île-de-France :

http://prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/documents-publications (thème : enquêtes publiques).

De plus, un poste informatique, permettant un accès gratuit au dossier d’enquête, sera mis également à la disposition du public au siège de l’enquête.

Cette enquête sera conduite par un commissaire enquêteur indépendant, Monsieur Claude BURLAUD, directeur de l’urbanisme, retraité.

Toute personne qui aurait à formuler des observations et propositions pourra les faire connaître :
•	en les consignant pendant la durée de l’enquête publique sur le registre d’enquête prévu à cet effet dans les lieux d’enquête cités ci-dessus ou lors des 

permanences en mairie du 10e, et 18e arrondissements de Paris. De même, le registre sera mis à la disposition du public lors des deux permanences 
effectuées par le commissaire enquêteur sur le site de l’hôpital Lariboisière,
•	en les consignant sur le registre dématérialisé via :

- le site internet dédié à l’enquête publique : http://www.registredemat.fr/nouveaulariboisiere
- l’adresse de courriel : nouveaulariboisiere@registredemat.fr,

•	en les adressant par écrit au siège de l’enquête :
à l’attention de Monsieur Claude BURLAUD, commissaire enquêteur / projet Nouveau Lariboisière
Préfecture de Paris et d’Île-de-France - UDEA 75
Unité départementale de l’équipement et de l’aménagement de Paris
5, rue Leblanc - 75911 Paris cedex 15 .

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations lors des permanences aux mairies du 10e et 18e 
arrondissements de Paris et sur le site de l’hôpital Lariboisière, aux dates suivantes :

Une réunion d’information et d’échanges avec le public sera organisée le lundi 23 septembre de 19h00 à 21h00, à l’hôpital Lariboisiere 2, rue 
Ambroise Paré à Paris 10e arrondissement, salle de conférence de réanimation chirurgicale, secteur jaune, porte 10, 2e sous-sol.

Pendant la durée de l’enquête publique, toute demande d’informations sur le projet pourra être effectuée auprès du maître d’ouvrage, à l’attention de 
Monsieur El Hadi BENMANSOUR, directeur du département de la maîtrise d’ouvrage et des politiques techniques Assistance publique – Hôpitaux de Paris, 
sis 3, avenue Victoria 75184 Paris Cedex 04 ou à l’adresse courriel : enquetepublique-nlbr@aphp.fr

A l’issue de l’enquête, le commissaire enquêteur établira son rapport et consignera dans un document séparé ses conclusions motivées, dans un délai 
d’un mois à compter de la clôture de l’enquête. Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public 
pendant un an en mairies du 10e et 18e arrondissements de Paris ainsi qu’à la préfecture de Paris et d’Île-de-France, siège de l’enquête.
Ces documents seront consultables sur le site internet de la préfecture de la région d’Île-de-France : http://prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/
documents-publications/consultations/enquêtes-publiques

A l’issue de l’enquête et conformément aux dispositions du code de l’urbanisme, le Préfet d’Île-de-France, Préfet de Paris, se prononcera par arrêté sur la 
demande de permis de construire.

Avis d'enquÊte publique
PRÉFECTURE DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFECTURE DE PARIS

LIEU DATE HORAIRES

Mairie du 10e

Lundi 16 septembre 9h00 à 12h00

Jeudi 10 octobre 16h30 à 19h30

Vendredi 18 octobre 14h00 à 17h00

Mairie du 18e Jeudi 3 octobre 16H30 à 19h30

Hôpital Lariboisière
Vendredi 20 septembre 9h00 à 12h00

Mercredi 16 octobre 14h00 à 17h00


